
Commune Le Mayet de Montagne

*Classe simple

 - Perpétuelle 315,00 € (+ taxe d'enregistrement)

 - 50 ans 165,00 €

 - 30 ans 85,00 €

 - 15 ans 70,00 €

*Classe double

 - Perpétuelle 630,00 € (+ taxe d'enregistrement)

 - 50 ans 325,00 €

 - 30 ans 170,00 €

 - 15 ans 140,00 €

*Classe cinéraire

 - Perpétuelle 150,00 € (+ taxe d'enregistrement)

 - 50 ans 75,00 €

 - 30 ans 45,00 €

Droits de place (1) : Mètre linéaire 0,75 €

Droits de place (1) : Mètre linéaire de façade 2,00 €                              

fêtes foraines

Non abonnés                                                 3.50 €3,50 €

20,00€ / an

Abonnés 3,00 €
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(1) La Commune se réserve le droit d'organiser ou d'autoriser des manifestations sans appliquer la présente 

tarification. Les associations locales, organisatrices de manifestations festives sur la Commune qui présentent 

un intérêt public local, sont exonérées du versement de toute redevance, considérant l'impact économique 

que les manifestations engendrent.

Annexe 

TARIFS COMMUNAUX  - ANNEE 2026

Concessions funéraires - concessions de terrains

Marchés - Poids Publics

Droit de pesage (Prix du jeton) 

< 15 tonnes

De 15 à 30 tonnes

De 30 à 50 tonnes

1 jeton

2 jetons

3 jetons

Abonnement annuel
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Facturation de l'heure de tracto-pelle L'heure 60,00 €                      

L'heure 30,00 €                      

Facturation du déneigement L'heure 52,00 €                      

(tarif comprenant un engin, un chauffeur et un agent)

L'heure 28,00 € (2)

(HLM, Centre Social, Communauté d'Agglomération …)

L'heure 50,00 €                      

Locaux non-rendus en l'état : propreté, dégradations …

Remplacement des plaques de plafond La plaque 60,00 €                      

(Complexe Fernand Fayet)

Vélo électrique GRATUIT

Caution 400,00 €                   

(1) Ce tarif servira de base de calcul pour

 - d'autre part, pour déterminer les travaux en régie
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(2) Ce montant contribuera à facturer des prestations du budget général au service camping

Divers

(travaux de voirie, répartition intercommunale des frais de 

fonctionnement de l'école… effectués pour des particuliers et 

autres)

Remboursement de travaux d'entretien effectués par les 

ouvriers communaux

Nettoyage des salles municipales - Fixation du prix de 

l'heure de l'agent d'entretien

 - d'une part, la mise à disposition temporaire de personnel par la Commune - y compris les 

services administratif et animation - au profit des budgets annexes, le cas échéant 

Fixation du prix de l'heure de main d'œuvre des employés 

communaux
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 - Repas des élèves de l'école publique (1) 1 repas réservé 4,10 €

Réservation par l'espace famille de Vichy Communauté

Facturation repas non réservé 6,00 €

 - Garderie La matinée 1,00 €

Matin 7h00 à 8h20 Le soir 1,00 €

Soir 16h30 à 19h00 La journée 2,00 €

p. 3/4

Fa
ct

u
ra

ti
o

n
 m

e
n

su
el

le

Ce tarif sera majoré de 0,30 € dans le cas où le service de restauration devra être renforcé par du 

personnel supplémentaire, extérieur à l'effectif courant.

Service scolaire

tarif inférieur au coût de 

revient d'un repas
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Par manifestation

Chèque-caution: Assurance Dégâts Pour toutes les salles 500,00 €                              

Chèque-caution: Ménage Complexe Fernand Fayet 100,00 €                              

Salle de la Grenette 50,00 €                                

Forfait chauffage Complexe Fernand Fayet (salle carrelée) 30,00 €                                

du 1er novembre au 31 mars Salle de la Grenette 20,00 €                                

Location Salle des Fêtes/La Grenette
Habitant 

du Mayet de Montagne

Extérieur

à la commune 
Toutes les associations

Par jour, en semaine 20,00 €                                                   30,00 €                                            10,00 €                                

Pour 5 jours 90,00 €                                                   90,00 €                                            90,00 €                                

Par Week-end, soit du Vendredi 15h au lundi 11h00 100,00 €                                                120,00 €                                          50,00 €                                

Location salle Jacquet (repas exclus)
Habitant 

du Mayet de Montagne

Extérieur

à la commune 
Toutes les associations

 - Habitant du Mayet de Montagne 11,00 €

 - Extérieur au Mayet de Montagne 15,00 €

 - Associations communales 8,00 €

Location Salles Complexe Fernand Fayet
Habitant 

du Mayet de Montagne

Extérieur

à la commune 
Toutes les associations

Par jour, en semaine 100,00 €                                                125,00 €                                          85,00 €                                

Par Week-end, soit du Vendredi 15h au lundi 11h00 200,00 €                                                250,00 €                                          170,00 €                              

Par jour, en semaine 85,00 €                                                   100,00 €                                          85,00 €                                

Par Week-end, soit du Vendredi 15h au lundi 11h00 170,00 €                                                200,00 €                                          170,00 €                              

 - Location pour le marché aux puces 

Salle de sport et salle carrelée

Juillet/août

Forfait 620,00 €

Déterioration de vaisselle

Expositions à la Chapelle Saint-François

Location du podium 60 m2 (la totalité)

(Montage et démontage par les ouvriers communaux)

Location partielle : tarif au prorata de la surface demandée

Location de parquet (140 m2) Par élément

(Montage et démontage par les ouvriers communaux)

Location de barnum

(Montage et démontage par les ouvriers communaux)

Chèque-caution: Assurance Dégâts Par manifestation
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 - Salle de sport (gymnase) , Avec équipement

 - Salle carrelée, Avec équipement

Toute réservation sera comme définitive à réception de la convention de location, dûment remplie et signée

Toute réservation sera dûe au Régisseur des recettes sauf en cas de force majeure.

SALLES COMMUNALES

Un état des lieux sera obligatoire avant et après toute location, sur rendez-vous, avec notre agent de la surveillance de la voie 

publique.

Aucune location gratuite ne sera accordée lors des manifestations à but lucratif, sauf lors de la 1ere manifestation de chaque association communale. (hors forfait chauffage 

et montage des équipements)

Du 1er novembre au 31 Mars inclus, un forfait Chauffage sera obligatoirement facturé à tous.

Par journée de manifestation
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Facturé au prix coûtant

Gratuit

La location des salles reste gratuite à l'occasion de réunions pour les Associations ainsi que lors de la célébration de la Sainte Patronne de la musique et l'Amicale des 

Pompiers.

Une mise à disposition des salles sera effectuée à titre gracieux aux associations mayétoises, lors des manifestations à but non lucratif.   

Le Centre Social Rural bénéficiera de gratuité pour les bourses  à but social ( ex: bourses aux vêtements/jouets)

Les tarifs ci-après ne s'appliquent ni au CCAS, ni aux comités, ni aux établissements scolaires lors de la présentation de spectacles par les enfants.

150,00 €

1,20 €

1 000,00 €

300,00 €

250,00 €6 m x 12 m

6 m x 16 m


